
EXEMPLE 

Direction de la protection de la santé : Étude de plan de garderie 

 

Renseignements de base  

1. Nom de la garderie :   Garderie Perlin-Pimpin 

2. Adresse de voirie :    1234 Avenue des Lutins, Lutinville, NB, E1H 0H1 

3. Adresse postale :   5678 Boul. des Magiciens, Lutinville, NB, E0H 1H0 

4. Nom de l’opérateur:   Merlin L’enchanteur 

5. Numéro de téléphone :   506-444-1111 

6. Numéro de télécopieur (fax) :  506-444-2222 

7. Adresse électronique (email) :  perlinpimpim@gmail.com 

8. Nombre d’espaces demandés :  25 

9. Nombre d’employées prévus :  4 

 

Type de système d’approvisionnement en eau :   

Puits 

Type de système d’évacuation et d’épuration des eaux usées (municipal ou 

autonome) :  

Égouts municipal 

Méthode d’élimination des résidus solides et entreposage sur place :  

Conteneur à déchets, vidé à toutes les semaines. 

Renseignements sur le type de service alimentaire fourni :  

Le repas du  diner est servi ainsi que des collations en am et en pm 

Renseignements sur la manière dont la vaisselle et les ustensiles sont lavés et 

désinfectés : 

Utilisation d’un lave-vaisselle 



 

Calendrier (écrit) de nettoyage et de désinfection, liste des endroits et des articles à 

nettoyer, fréquence de nettoyage, produits et matériel de nettoyage employés et 

personnes responsables:  

Méthode de ménage :  1) Salle de bain; cuisine et table; table à langer :  

-Utilisation des produits de nettoyage désinfectant 

Leblanc et Paulin après chaque utilisation. 

    2) Plancher :  

     -Balayage au besoin durant la sieste et à la fermeture. 

     -Lavage au besoin et tous les vendredis 

    3) Poubelles :  

-Vider tous les jours et apporter dans le conteneur à déchet 

à l’extérieur. 

    4) Jouets :  

-Lavage des jouets avec le produits de Leblanc et Paulin 

tous les vendredis pendant la sieste ou à la fermeture. 

    5) Peluches et cousins :  

-Mettre les peluches et coussins dans un grand sac de 

poubelle et à l’aide d’un aspirateur, enlever l’Air du sac 

pendant 1 minute. On peut aussi laver au besoin dans la 

laveuse et sécher. À faire à tous les mois. 

6) Grand ménage :  

-Nettoyer les chaises, épousseter les étagères et nettoyer les 

bacs de construction. Toutes les 2 semaines selon le besoin. 

Utiliser le produit Leblanc et Paulin. 

 

 

 



 Politiques écrites :  

 Lavage de mains :  

 Une affiche préconisant le lavage des mains sera bien en vue  

 Lutte contre les maladies transmissibles chez les enfants, y compris critères 

d’exclusion et d’isolation, formulaires de suivi des maladies et mesures connexes 

Des mesures seront suivies telle que prévues à la section  6.1 des normes 

de garderie. 

 Santé du personnel, y compris pratiques d’hygiène personnelle, immunisation du 

personnel, déclaration des maladies et couverture des coupures, des brûlures et 

de tout autre type de plaie. 

 Intervention en cas d’éclosion de maladie transmissible, y compris rôles et 

responsabilités du personnel, déclaration à la Santé  publique, signalement aux 

parents, mesures de lutte(certaines pouvant nécessiter la participation de la 

Santé publique) comme la fermeture complète ou partielle de l’établissement, 

l’exclusion de membres du personnel ou d’enfants, les mesures de nettoyage et 

de désinfection accrues et la recherche des contacts : 

Un protocole sera mis en place afin de répondre aux besoins si un enfant 

devient malade pendant qu’il est à la garderie. Le parent sera avisé de 

venir chercher son enfant dans un délai d’une heure après avoir été 

contacté. Pendant ce temps, l’enfant sera placé sous surveillance à l’écart 

des autres enfants dans un endroit isolé réservé à cet effet en attendant 

l’arrivée des parents 

 Loi sur les endroits sans fumée : 

Une affiche bien à la  vue sera exposée mentionnant que l’environnement 

est sans fumée. 

 

 Renseignements sur toute politique adoptée par l’exploitant sur la santé 

environnementale des enfants (ex : protection contre les rayons UV, utilisation 

d’insectifuge, BPA, voitures laissées en marche) : 

Un formulaire de  consentement des parents concernant l’application de 

la crème solaire et du chasse- moustique sera complété à l’inscription de 

l’enfant. 

 



 

Renseignements sur tout animal de compagnie éventuel :  

Il y aura un aquarium avec quelques poissons  

 

Plan du site :  ( voir plan en annexe) 

 

Plan d’étage détaillé :   (voir plan en annexe) 

 Matériaux dans lesquels sont construit les murs, le plafond et le plancher dans 

chaque pièce :  

Les murs et les plafonds sont en gyps. Les planchers de la cuisine et salle de bain 

sont en céramique et dans les salles de jeu les planchers sont en stratifié (plancher 

flottant). 

 Préciser :  

o Le type de ventilation (mécanique ou naturelle) :  

Un système d’aération qui permet une circulation d’air frais et la garderie 

est équipée d’une sortie d’air qui a pour effet d’éliminer les odeurs. 

o Le type de chauffage : Chauffage électrique 

o Le type d’éclairage : Un éclairage qui utilise des néons. 

 

Autres informations jugées pertinentes : 

L’établissement  est inspecté annuellement par le prévôt des incendies, la 

compagnie d’assurances et la commission de la santé, de la sécurité et de 

l’indemnisation des accidents au travail ce qui nous permet de maintenir un 

niveau de sécurité à nos employées en tout temps. 

De plus un plan d’évacuation d’urgence est établi et des pratiques de feu ont 

lieux à tous les mois en précisant les mesures à prendre par le personnel , en 

montrant les chemins d’évacuation en cas d’urgence, informant les parents de 

l’endroit où seront emmenés les enfants.  

Toutes les employées possèdent un cours de premiers soins.   


